
Cher docteur,

Vous n’avez pas pu nous déposer vos instruments à l’ADF, pro�tez tout de même d’un 

chèque de 50 €  pour tout instrument envoyé en réparation avant le 28 Février 2018.

En vous 
pression de nos meilleurs sentiments.

L’équipe Reparation-Turbines


